
Expression libre
«  Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 
lorsque des informations générales sur les réalisations 
et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées 
par la commune, un espace est réservé à l’expression 
des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant 

obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du 
conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à 
la majorité municipale. Les modalités d’application du 
présent article sont définies par le règlement intérieur 
du conseil municipal. »

L’article L. 2121-27-1 (L. no 2015-991 du 7 août 2015, art. 83)
du Code général des collectivités territoriales, stipule : 

Merci à toutes celles et ceux qui nous 
ont accordé leur confiance lors de 
cette campagne municipale, courte, 
dense et difficile. Votre engagement, 
vos échanges et votre soutien ont 
été essentiels, et nous en mesurons 
pleinement la responsabilité.
Avec près de 33 % des suffrages, 
une part importante des Lourdaises 
et des Lourdais a exprimé le souhait 
d’un changement, d’une dynamique 
nouvelle, loin de toute forme 
d’immobilisme. Ce message est clair, 
et nous continuerons de le porter avec 
détermination.
Nous siégerons donc dans l’opposition 
avec sérieux et vigilance. Notre 
rôle sera d’être à la fois exigeants 
et constructifs. Nous ferons des 

« Lourdes, un nouveau souffle »

« Lourdes, bien plus qu’une ville »
Laissez-nous vous remercier pour la 
confiance que vous venez de nous 
témoigner. Ensemble, nous nous mettons 
en ordre de marche au service de notre 
ville que nous aimons tant. Ensemble, 
au fil des six prochaines années, nous 
porterons notre projet pour votre bien-être 
au quotidien. Ensemble, nous resterons à 
votre écoute pour faire de notre ville un 
lieu d’échange et de fraternité.

Ainsi, nous entrons dans une nouvelle ère 
que nous voulons placer sous le signe de 
l’énergie, de l’engagement et de l’envie 
d’avancer ensemble.

Nous avons des projets, nous avons plein 
d’idées, mais surtout nous avons cette 
énergie collective que nous partageons 
entre Lourdais. Cette énergie est 
précieuse. Elle est le moteur de tout ce 
que nous pouvons accomplir ensemble.

Les moyens financiers limiteront notre 
action, nous le savons, mais nous avons 
fait la promesse de mettre l’humain 
au cœur des décisions et des choix 
budgétaires, et ce parti pris, nous le 
maintiendrons.

La tâche est rude, mais le travail ne 
nous effraie pas. La mission est belle et 
nous allons tout mettre en œuvre pour 
l’honorer.

Comptez sur notre engagement. 
Comptez sur notre ardeur.

Chacun d'entre vous est invité à 
participer, car c'est ensemble que nous 
réussirons !

Merci à toutes et à tous.

Les membres de la liste
"Lourdes, bien plus qu'une ville"

propositions chaque fois que les règles 
démocratiques seront respectées et 
que le dialogue sera possible. Car nous 
croyons profondément que le débat 
est une richesse lorsqu’il est sincère et 
transparent.
Mais nous serons également fermes. 
Nous dénoncerons sans relâche les 
pratiques que nous estimons contraires 
à l’intérêt général : arrangements 
opaques, décisions contestables ou 
discours trompeurs. Notre engagement 
reste le même : défendre l’intérêt 
des habitants, avec honnêteté et 
détermination.
Merci encore pour votre confiance. Ce 
combat continue, à vos côtés.

P.GINESTET-CANDEHORE
Liste "Lourdes, un nouveau souffle"
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